
STATUTS

Article  1  le titre

Le 01 octobre 2007, il est créé, entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : 
Agir Pour Vivre  
Sa durée est illimitée.

Article  2  l’objet

Cette association a pour but d’aider les personnes souffrant de troubles alimentaires et leur entourage, en assurant  une rencontre à date fixe, dans un lieu fixe.

Périodiquement cette permanence réunira :

1) les membres de l’association, 

2) les personnes qui nous auront téléphoné ou écrit et que nous aurons invité à venir 

3) les personnes connues qui sont déjà venues et qui ont été acceptées par le  Bureau.

4) les personnes invitées par annonces dans la presse 

Article  3  le siége social

Le siège social est fixé au :

121 avenue de La Rochelle appt 16, à Niort (79000). 

Il pourra être transféré en tout autre lieu après décision de l’assemblée générale.

Article  4  la règle morale

L’association est respectueuse des convictions personnelles de chacun.

Elle s’interdit toute attache avec un parti ou une confession. 

Article  5  les membres

L’association se compose de membres que l’on peut répertorier à travers les collèges suivants :

1) les membres fondateurs : personne ayant créées l’association, ils sont membres actifs irrévocables et font partis du bureau
2) les membres du Bureau : élu annuellement par les membres actifs et sympathisant. Le Bureau est l'organe décisionnel et exécutif de l'association
3)  les membre actifs : ensemble des bénévoles de l'association contribuant à son fonctionnement et à son développement
4) les membres sympathisants : personnes ayant souscrit à la cotisation et participant éventuellement aux activités proposées par l'association  (les personnes anorexiques, parents ou conjoints de ceux-ci, intervenants extérieurs)
5) les membres ressources apportant leurs dons et leurs technicités
Le Bureau décidera de la suite à donner aux nouvelles demandes d’adhésion. Le nouveau membre devra régler la cotisation annuelle définie par l’assemblée générale. 
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Article  6  la démission - la radiation

La qualité de membre se perd par : 

1) la démission, reçue par courrier signé et daté.

2) La démission, enregistrée dans le compte-rendu d’une assemblée générale

3)   
Le décès du membre

4) 
La radiation peut être prononcée par le bureau de l’association et transmise à l’intéressé par courrier signé et daté. La raison y sera écrite. Le non-paiement de la cotisation peut être une raison. L’intéressé aura la possibilité de se défendre.

Article  7  les ressources

Les ressources de l’association comprennent :

1) les cotisations annuelles, dont le montant sera fixé par le bureau
2) les subventions de l’Etat, de la Région, du Département et des communes

3) Les dons et legs, libres et facultatifs


4) Toutes ressources autorisées par les lois en vigueur

Article  8  le bureau

L’association est dirigée par un bureau, composé de 3 à 6 membres, élus pour un an par l’assemblée générale. Les membres sont rééligibles.

Les membres mineurs ne sont pas éligibles, mais sont électeurs.

Le bureau est composé par :

1)Un(e) président(e) 

2)Un(e) trésorier(e)

3)Un(e) secrétaire

4)Un(e) vice-président(e) 


( poste facultatif )

5)Un(e) trésorier(e) adjoint(e)

( poste facultatif )
6)Un(e) secrétaire adjoint(e)


( poste facultatif )

Le Bureau convoque les assemblées générales.

Il règle la marche de l’association : la comptabilité, le budget, les actions et les orientations. Il est chargé du respect des statuts et du règlement intérieur. Il propose l’ordre du jour des assemblées générales. Il a en charge l’application des décisions qui découlent de ces dernières.

Le Bureau se définit sur toutes les admissions ou radiations et prend acte des démissions des membres. Il recrute du personnel, si cela était nécessaire.

Un procès-verbal sera établi à chaque réunion du Bureau
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 Article  9  l’assemblée générale 

L’assemblée générale réunit les membres de l’association.

Elle délibéré quelque soit le nombre des personnes présentes.

Les membres présents doivent être à jour dans leur cotisation annuelle.

Une assemblée générale, au moins par an, aura lieu.

Le Bureau pourra décider la tenue d’autres assemblées générales au cours de l’année.  Le Bureau est responsable des convocations.

Quinze jours, au minimum, avant la tenue de chaque assemblée générale, les  convocations seront transmises par courrier individuel ou par annonce dans les journaux.

L’assemblée générale délibéré uniquement sur les questions portées à l’ordre du jour. Elle élit le Bureau, fixe la cotisation annuelle, approuve la comptabilité et le budget annuel, le rapport moral et le rapport d’orientation.

Les décisions seront prises par vote à bulletin secret. Les membres mineurs votent
Le vote par procuration est possible. Une seule procuration par membre est permise.

La majorité absolue, des présents + procurations, est nécessaire pour la prise en compte de la décision.

Si la moitié plus un des membres inscrits le demande, le président  convoquera une assemblée générale.

Article  10  l’assemblée générale extraordinaire

Elle aura pour objet de modifier les statuts ou de prononcer la dissolution.

Article  11  Règlement intérieur 

Un règlement intérieur est établi par le Bureau. Il est destiné à préciser  divers points, de fonctionnement, non prévus par les statuts.

Article  12 la comptabilité

Il est tenu au jour le jour une comptabilité  par recettes et par dépenses.

Les chèques bancaires sont signés par le Trésorier ou par le Président ou par les deux si le montant dépasse cent Euros.

Article  13 le registre officiel

Il est tenu un registre qui est coté et paraphé sur chaque feuille par le Président de l’association. Il y est enregistré tous les changements concernant les statuts et la composition du Bureau, ainsi que le récépissé des déclarations.

Le président ou la personne habilitée est tenu de déclarer à la Préfecture ces changements, dans un délai de trois mois.  

AGIR POUR VIVRE : Solidarité Anorexie 79

Bureau 2007-2008

Présidente 
Lydiane TESLAK-PAIN
121 avenue de La Rochelle Appt 16

Française

(membre fondateur)      05.49.24.10.38
79000 NIORT




Comptable

              06.75.91.36.06

Secrétaire
Elisabeth CANTEAU

261 route de pied blanc


Française



05.49.06.82.84

79230 AIFFRES

Trésorière

Josette TESLAK
250 route de Saint Jean d’Angely

Française

(membre fondateur)    05.49.04.89.00
79270 EPANNES

             
Assistante  

                                                                                                                      Maternelle
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Les buts de l’association

C’est : 
un lieu de rencontre



un lieu pour se retrouver



un lieu de paroles et d’écoutes, et d’ateliers artistiques (suivant moyens)


un lieu de respect, d'égalité et de démocratie



un lieu d’échange d’expériences



un lieu d’échange d’informations techniques :





noms d’établissements spécialisés,





noms de centres d’aide psychologique,





noms de spécialistes : médecins, psychologues…





création d’un site Internet



ouvert au plus de 16 ans

Ce n’est pas :
un lieu de soins médicaux. 




un lieu de jugements sur des professionnels ou des établissements de soins

Les devoirs des membres

Les membres ne sont pas des spécialistes, des professionnels (médecins, psychologues, ….. Etc.), mais uniquement des témoins de ce vécu. 

Si les membres exercent des professions médicales, ils ne doivent pas faire de publicité ni usage de leur métier.  

Les rencontres mensuelles se feront dans le respect total de la liberté individuelle, dans la discrétion la plus large, dans l’acceptation des autres d’une façon générale.

Les membres veilleront durant les rencontres à ce que les participants respectent cet état d’esprit nécessaire au bon déroulement de la rencontre. 
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Le Fonctionnement

le bureau de l’association :


Président      : Lydiane (Niort)
Président(e) adjoint(e) :
Trésorier(e) : Josette (Epannes)
Trésorièr(e) adjoint(e) : 
     Secrétaire     : Elisabeth (Aiffres)
Secrétair(e) adjoint(e) :  
N° de téléphone affiché :


05.49.24.10.38 (celui de Lydiane)
 

les rencontres mensuelles  : 

 1 ) à Niort           le 2éme lundi de 14h30 à 18h30

                                adresse de la rencontre ( à définir )




2) à Niort

le 4éme samedi de 10h00 à 12h30



adresse de la rencontre ( à définir )
(Participation financière possible pour certaines activités décidées par le bureau)

La cotisation annuelle

Une participation symbolique de 1 € sera demandée à la première rencontre.

Suivie d’un cotisation annuelle définie par le bureau

Elle est fixée pour l'année 2007 (et 2008) à 15 €
Les remboursements de frais

le téléphone

chaque membre utilise son téléphone

les déplacements

Il nous est interdit de nous déplacer au domicile d’une 



           personne.




Si exceptionnellement nous devons nous rendre chez une 



           personne qui nous appelle pour un SOS, nous devons 




           obligatoirement être deux membres, au minimum.
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Les remboursements de frais

La responsabilité de l’association ne peut en aucun cas être engagée lors d’une demande d’un adhérent. Cependant il est possible d’aider et de conseiller pour une prise en charge médicale urgente.



=>Pas de remboursement des frais engagés

Publicité dans les journaux, chez les médecins, les assistantes sociales, dans les mairies et autres lieux publics



=>Pas de remboursement des frais engagés, sauf si le  budget le permet











